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Luxembourg, le 3 avril 2020 

 

Madame, Monsieur, Cher Investisseur, 

 

Nous vous écrivons en votre qualité d'actionnaire de Robeco Capital Growth Funds – RobecoSAM Sustainable Food Equities 

et/ou Robeco Capital Growth Funds – RobecoSAM Circular Economy Equities, qui sont des sous-fonds de la Société. 

 

Cet avis a pour objet de vous informer de la décision du conseil d'administration de la Société (le « Conseil ») de fusionner 

Robeco Capital Growth Funds – RobecoSAM Sustainable Food Equities (le « Sous-fonds Fusionné ») dans le sous-fonds 

Robeco Capital Growth Funds – RobecoSAM Circular Economy Equities (le « Sous-fonds Absorbant ») en date du 14 mai 

2020 (la « Date d'entrée en vigueur »), conformément aux statuts constitutifs (les « Statuts ») et au prospectus de la 

Société (le « Prospectus »), ainsi qu'aux Articles 65 et suivants de la loi modifiée du 17 décembre 2010 relative aux 

organismes de placement collectif (la « Loi de 2010 »), ainsi que de vous fournir des informations détaillées sur la Fusion 

(la « Fusion ») et ses conséquences sur vous en votre qualité d'actionnaire du Sous-fonds Fusionné et/ou du Sous-fonds 

Absorbant.  

 

Suite à la Fusion, le Sous-fonds Fusionné cessera d'exister. 

 

1. Motif et contexte de la Fusion 

 
La décision de fusionner le Sous-fonds Fusionné et le Sous-fonds Absorbant a été prise par le Conseil pour les raisons 
suivantes : (1) la Fusion apportera des avantages d'économies d'échelle associés à des sous-fonds de plus grande taille, ce 
qui sera dans le meilleur intérêt des actionnaires, (2) absence de croissance future prévue dans le Sous-fonds Fusionné et 
meilleures perspectives de croissance future prévues pour le Sous-fonds Absorbant, et (3) meilleur potentiel de diversification 
des investissements du Sous-fonds Absorbant. 
 

2. Conséquences pour les actionnaires et leurs droits 

 

À la Date d'entrée en vigueur, les actionnaires qui n'auront pas demandé le rachat ou la conversion de leurs actions dans le 

Sous-fonds Fusionné recevront des actions de la Part correspondante dans le Sous-fonds Absorbant. Les caractéristiques 

propres aux Parts concernées sont décrites dans l'Annexe I.  

 

Nous tenons à indiquer aux actionnaires que la valeur nette d'inventaire par action des actions du Sous-fonds Fusionné ne 

sera pas nécessairement la même que celle du Sous-fonds Absorbant à la Date d'entrée en vigueur. Par conséquent, même 

si la valeur globale de leur participation reste inchangée, il est possible que les actionnaires reçoivent un nombre différent 

d'actions du Sous-fonds Absorbant que le nombre d'actions précédemment détenues dans le Sous-fonds Fusionné. 
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L'impact de la Fusion proposée sur les actionnaires du Sous-fonds Absorbant sera égal à une souscription en nature par de 

nouveaux actionnaires.  

 

Les actionnaires du Sous-fonds Fusionné deviendront actionnaires du Sous-fonds Absorbant dans les conditions suivantes : 
 

Parts existantes dans le  

Sous-fonds Fusionné 

Parts correspondantes dans le Sous-fonds 

Absorbant 

Robeco Capital Growth Funds – 

RobecoSAM Sustainable Food 

Equities 

 

D EUR 

Robeco Capital Growth 

Funds – RobecoSAM 

Circular Economy 

Equities 

D EUR 

D USD D USD 

E EUR D EUR* 

F EUR F EUR 

G EUR F EUR* 

I EUR I EUR 

Z EUR Z EUR 

*Les Parts ne correspondent pas aux Parts du Sous-fonds Fusionné en raison de la faible base d'actifs des Parts. Par 
conséquent, les investisseurs des Parts E et G du Sous-fonds Fusionné seront fusionnés, passant des Parts de distribution 
annuelle aux Parts de capitalisation. 
 

Afin de lever toute ambigüité, nous tenons à souligner que les actionnaires du Sous-fonds Fusionné resteront titulaires 

d'actions de la Société et bénéficieront des mesures de protection applicables aux organismes de placement collectif. 

 

Les actionnaires peuvent également continuer de participer aux assemblées des actionnaires et d'y exercer leurs droits de 

vote, et de demander le rachat et la conversion de leurs actions lors d'un quelconque jour de transaction.  

 

Il n'est pas prévu de rééquilibrer le portefeuille du Sous-fonds Absorbant dans le cadre de la Fusion. 

 

Par ailleurs, la Fusion ne devrait pas entraîner d'effet de dilution sur le Sous-fonds Absorbant.  

 

Dans la mesure où le Sous-fonds Fusionné et le Sous-fonds Absorbant sont tous les deux des sous-fonds de la Société, les 

procédures portant sur des questions telles que la souscription, le rachat et la conversion d'actions, de même que les 

restrictions générales d'investissement et la méthode de calcul de la valeur nette d'inventaire, sont identiques et telles que 

décrites dans le Prospectus. 

 

Les actionnaires qui ne sont pas d'accord avec la Fusion peuvent demander le rachat de leurs actions conformément à la 

section 4 ci-après, sans frais supplémentaires. Veuillez noter que votre conseiller ou distributeur financier, votre 

interlocuteur pour acquérir des actions, peut facturer des frais supplémentaires. 

 

3. Comparaison entre le Sous-fonds Fusionné et le Sous-fonds Absorbant 

 

Le Sous-fonds Fusionné et le Sous-fonds Absorbant présentent des différences. Une comparaison de l'objectif et de la 

politique d'investissement, de la structure des commissions, d'autres caractéristiques de produits et des Parts disponibles 

du Sous-fonds Fusionné avec ceux/celles du Sous-fonds Absorbant est fournie dans l'Annexe I. 

 

Le Sous-fonds Fusionné et le Sous-fonds Absorbant ont le même Sous-gérant de portefeuille, à savoir RobecoSAM AG. 

 

Pour une description complète des objectifs et politiques d'investissement respectifs et des risques associés du Sous-fonds 

Fusionné et du Sous-fonds Absorbant, veuillez vous référer au Prospectus et aux Documents d'informations clés pour 

l'investisseur (« DICI ») du Sous-fonds Absorbant ci-joints. Les actionnaires sont invités à lire attentivement les DICI du Sous-

fonds Absorbant ci-joints. 
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4. Conditions Générales de la Fusion 

 

La Fusion entrera en vigueur à compter du 14 mai 2020 (la « Date d'entrée en vigueur »). 

 

Nous tenons à informer les actionnaires que les ordres de souscription, de rachat ou de conversion portant sur le Sous-fonds 

Fusionné seront acceptés jusqu'au 6 mai 2020, 15h00 (heure du Luxembourg) (l'« Heure de clôture »). Les actionnaires 

du Sous-fonds Fusionné ne pourront pas demander la souscription, le rachat ou la conversion de leurs actions durant la 

période du 7 mai 2020 jusqu'au 14 mai 2020 inclus. 

 

À partir du 7 mai 2020, le portefeuille du Sous-fonds Fusionné sera reflété dans le portefeuille du Sous-fonds Absorbant afin 

de faciliter la Fusion. Les coûts de transaction liés à ce processus de rééquilibrage ou de mise en rapport seront à la charge 

du Sous-fonds Fusionné. À partir du 7 mai 2020 et jusqu'à la Date d'entrée en vigueur, le Sous-fonds Fusionné ne sera par 

conséquent plus conforme à sa politique d'investissement telle que décrite dans le Prospectus.  

 

Les actionnaires du Sous-fonds Fusionné en désaccord avec les changements susmentionnés peuvent demander le rachat 

de leurs actions jusqu'à l'Heure de clôture. 

 

Il est rappelé aux actionnaires du Sous-fonds Absorbant que, comme le prévoit le Prospectus, le Fonds ne prélève aucune 

commission de rachat et que les actionnaires du Sous-fonds Absorbant peuvent par conséquent demander le rachat de leurs 

actions à tout moment sans frais. 

 

Après l'Heure de clôture, la négociation du Sous-fonds Fusionné sera suspendue jusqu'à la Date d'entrée en vigueur 

(incluse). Si la suspension est requise à une autre date et/ou doit être reportée en raison de circonstances exceptionnelles, 

les actionnaires en seront informés.  

 

À la Date d'entrée en vigueur, le Sous-fonds Fusionné transfèrera ses actifs et passifs au Sous-fonds Absorbant et cessera 

d'exister. Le Sous-fonds Fusionné aura cumulé les montants nécessaires pour couvrir les passifs connus. Les actions du Sous-

fonds Fusionné seront annulées et les actionnaires du Sous-fonds Fusionné recevront des actions du Sous-fonds Absorbant. 

 

Le nombre d'actions reçues du Sous-fonds Absorbant est déterminé à l'aide d'un ratio d'échange arrondi à quatre décimales 
vers le haut ou vers le bas à l'unité la plus proche et calculé sur la base de la valeur nette d'inventaire par action des Parts 
respectives du Sous-fonds Fusionné à la Date d'entrée en vigueur. Nous tenons à indiquer aux actionnaires que la valeur 
nette d'inventaire par action des actions du Sous-fonds Fusionné ne sera pas nécessairement la même que celle du Sous-
fonds Absorbant à la Date d'entrée en vigueur. Par conséquent, même si la valeur globale de leur participation reste 
inchangée, il est possible que les actionnaires reçoivent un nombre différent d'actions du Sous-fonds Absorbant que le 
nombre d'actions précédemment détenues dans le Sous-fonds Fusionné.  
 
Le ratio d'échange pour chaque Part sera calculé conformément aux modalités du Prospectus sur la base des valeurs nettes 
d'inventaire des Parts concernées du Sous-fonds Absorbant et du Sous-fonds Fusionné à la Date d'entrée en vigueur. Afin de 
lever toute ambigüité, cela signifie que la valeur nette d'inventaire par action à la clôture du marché (ou conformément aux 
principes d'évaluation tels que définis dans les Articles et le Prospectus) du 13 mai 2020 des Parts respectives des Sous-fonds 
Fusionné et Absorbant sera utilisée pour calculer le ratio d'échange. 
 

L'ensemble des passifs exigibles du Sous-fonds Fusionné sera déterminé à la Date d'entrée en vigueur. En règle générale, 

ces passifs se composent de frais et de dépenses cumulés et sont ou seront reflétés dans la valeur nette d'inventaire par 

action. Tous les passifs supplémentaires encourus après la Date d'entrée en vigueur seront à la charge du Sous-fonds 

Absorbant.  

 

Sous réserve de la prise d'effet de la Fusion à la Date d'entrée en vigueur, les actionnaires du Sous-fonds Fusionné à la Date 

d'entrée en vigueur recevront des actions de la Part correspondante du Sous-fonds Absorbant tel qu'indiqué dans le tableau 
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de la Section 2 ci-dessus et les actions du Sous-fonds Fusionné seront simultanément annulées. 

 

5. Coûts de la Fusion 

 

L'ensemble des frais et dépenses juridiques, de conseil et administratifs encourus par le Sous-fonds Fusionné consécutifs ou 

relatifs à la réalisation de la Fusion et à la cessation du Sous-fonds Fusionné seront à la charge de Robeco Luxembourg S.A. 

(la « Société de Gestion »).  

 

Les coûts de transaction liés à ce processus de rééquilibrage de portefeuille ou de mise en rapport seront à la charge du 

Sous-fonds Fusionné. Toute taxe due lors du transfert des titres du Sous-fonds Fusionné vers le Sous-fonds Absorbant sera 

également à la charge du Sous-fonds Fusionné. 

 

L'ensemble des charges non amorties liées aux Sous-fonds Fusionné sera à la charge de la Société de gestion. 

 

6. Informations supplémentaires 

 

a) Enregistrement 
 

Nous tenons à informer les actionnaires du fait que le Sous-fonds Absorbant a été ou sera immatriculé à la Date d'entrée 

en vigueur ou aux environs de celle-ci dans chacun des pays où le Sous-fonds Fusionné est actuellement enregistré. 

 

b) Répercussions fiscales  
 

La Fusion ne conduira pas à l'imposition au niveau du Sous-fonds Fusionné ni du Sous-fonds Absorbant au Luxembourg. Le 

transfert du portefeuille peut donner lieu à des taxes de transfert dans certains pays comme le Royaume-Uni, l'Italie ou 

l'Inde. En raison de l'échange d'actions du Sous-fonds Fusionné vers le Sous-fonds Absorbant, certains investisseurs peuvent 

également être soumis à l'impôt sur le revenu ou à des taxes de transfert. 

 

Nonobstant ce qui précède, nous recommandons aux investisseurs de consulter leurs conseillers fiscaux pour connaître 

les conséquences fiscales de la Fusion sur leur situation personnelle dans la mesure où la législation fiscale diffère 

fortement d'un pays à l'autre. 

 

c) Informations générales 
 

Veuillez vous reporter à l'Annexe I pour connaître les autres différences existantes entre le Sous-fonds Fusionné (et leurs 

Parts) et le Sous-fonds Absorbant. 

 

d) Réviseur d'entreprise 
 

Le Sous-fonds Fusionné a désigné KPMG Luxembourg, Société coopérative, comme commissaire aux comptes indépendant 

pour la validation i) des critères adoptés pour l'évaluation des actifs, le cas échéant, des passifs à la Date d'entrée en vigueur 

pour le calcul du ratio d'échange, ainsi que ii) de la méthode de calcul du ratio d'échange, ainsi que du ratio d'échange réel 

déterminé à la Date d'entrée en vigueur pour le calcul de ce ratio.  

  

Disponibilité des documents 

 

Les DICI du Sous-fonds Absorbant et la proposition commune de fusion sont joints au présent avis comme Annexe II et 

Annexe III. Des copies du rapport du commissaire aux comptes agréé de la Société concernant la Fusion, de même que le 

Prospectus le plus récent sont disponibles gratuitement sur simple demande au siège social de la Société ainsi que sur le 

site Internet de la Société à l'adresse : www.robeco.com/luxembourg.  
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Toute information complémentaire au sujet de la Fusion est disponible auprès de votre conseiller financier. 

 

Nous vous prions d'agréer nos respectueuses salutations.  

Le Conseil d'administration de Robeco Capital Growth Funds 
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ANNEXE 1 

 

COMPARAISON DES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU 

SOUS-FONDS FUSIONNÉ  

(ROBECO CAPITAL GROWTH FUNDS – ROBECOSAM SUSTAINABLE FOOD EQUITIES) ET DU  

SOUS-FONDS ABSORBANT  

(ROBECO CAPITAL GROWTH FUNDS – ROBECOSAM CIRCULAR ECONOMY EQUITIES) 

 

Les actionnaires sont invités à consulter le prospectus pour obtenir davantage d'informations sur les caractéristiques 

respectives du Sous-fonds Fusionné et du Sous-fonds Absorbant. Sauf indication contraire, les termes utilisés dans la 

présente Annexe sont tels que définis dans le Prospectus daté de février 2020. 
 

CARACTÉRISTIQUES 

DES PRODUITS 

SOUS-FONDS FUSIONNÉ SOUS-FONDS ABSORBANT 

Dénomination Robeco Capital Growth Funds – RobecoSAM 

Sustainable Food Equities 

Robeco Capital Growth Funds – RobecoSAM Circular 

Economy Equities 

 

Devise de référence 

du sous-fonds 

EUR EUR 

 

I. OBJECTIFS ET POLITIQUES D'INVESTISSEMENT ET RISQUES ASSOCIÉS 

Objectif et politiques 

d'investissement 

L'objectif du Sous-fonds est de générer une plus-
value à long terme. 
 
Le Sous-fonds investira au moins les deux tiers de 
sa fortune totale dans des actions d'entreprises 
du monde entier qui opèrent ou bénéficient de 
développements au sein de la chaîne de valeur 
alimentaire, c'est-à-dire dans des entreprises 
opérant dans des économies matures (marchés 
développés) tout autant que dans des 
économies en développement (marchés 
émergents) et faisant preuve d'un degré élevé 
de durabilité. 
Par durabilité, on entend la volonté de parvenir 
à une réussite économique en prenant en 
compte des critères environnementaux, sociaux 
et de gouvernance. La stratégie et la 
gouvernance d'entreprise, la transparence et les 
gammes de produits et de services d'une société 
seront prises en compte pour établir son 
évaluation. 
 

Le Sous-fonds vise à générer une plus-value à long 
terme. 
 
Le Sous-fonds investira au moins les deux tiers de sa 
fortune totale dans des actions d'entreprises du 
monde entier. Le Sous-fonds investira dans des 
entreprises qui favorisent des modèles commerciaux 
économes en ressources en ce qui concerne la 
production et la consommation de biens de 
consommation. Cette stratégie comprend des 
entreprises qui contribuent activement à la réduction 
des déchets, développent des matériaux pouvant 
être réutilisés ou recyclés, gèrent des systèmes 
logistiques et de gestion des déchets efficaces ou 
encouragent une alimentation et un mode de vie 
respectueux de l'environnement. 
 
Les sociétés d'investissement opèrent dans des 
économies matures (marchés développés), ainsi que 
dans des économies en développement (marchés 
émergents), et qui présentent un degré élevé de 
durabilité. Par durabilité, on entend la volonté de 
parvenir à une réussite économique en prenant en 
compte des critères environnementaux, sociaux et 
de gouvernance. Pour l'évaluation, des domaines 
tels que la stratégie d'entreprise, la gouvernance 
d'entreprise et la transparence sont pris en compte. 
 

Profil de l'investisseur Le Sous-fonds convient aux Investisseurs qui 

considèrent que les fonds constituent un bon 

moyen de participer aux évolutions des marchés 

financiers. Il convient également aux 

Investisseurs avertis et/ou expérimentés 

souhaitant atteindre des objectifs de placement 

Le Sous-fonds convient aux Investisseurs qui 

considèrent que les fonds constituent un bon moyen 

de participer aux évolutions des marchés financiers. 

Il convient également aux Investisseurs avertis et/ou 

expérimentés souhaitant atteindre des objectifs de 

placement précis. Le Sous-fonds ne fournit pas de 
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précis. Le Sous-fonds ne fournit pas de garantie 

de capital. L'Investisseur doit être en mesure 

d'accepter une certaine volatilité. Ce Sous-fonds 

est adapté aux Investisseurs qui peuvent 

immobiliser le capital investi pendant au moins 

5 à 7 ans. Il peut répondre à l'objectif de 

croissance des capitaux, de diversification des 

revenus et/ou des portefeuilles. 

 

Veuillez noter que ces informations ne sont 

fournies qu'à titre indicatif et que les 

Investisseurs devraient tenir compte de leur 

propre situation, y compris, mais sans s'y limiter, 

de leur propre niveau de tolérance au risque, de 

leur situation financière, de leur objectif 

d'investissement, etc. avant de prendre toute 

décision d'investissement. En cas de doute, les 

Investisseurs devraient demander conseil auprès 

d'un professionnel. 

 

garantie de capital. L'Investisseur doit être en 

mesure d'accepter une certaine volatilité. Ce Sous-

fonds est adapté aux Investisseurs qui peuvent 

immobiliser le capital investi pendant au moins 4 à 

5 ans. Il peut répondre à l'objectif de croissance des 

capitaux, de diversification des revenus et/ou des 

portefeuilles. 

 

 

Veuillez noter que ces informations ne sont fournies 

qu'à titre indicatif et que les Investisseurs devraient 

tenir compte de leur propre situation, y compris, 

mais sans s'y limiter, de leur propre niveau de 

tolérance au risque, de leur situation financière, de 

leur objectif d'investissement, etc. avant de prendre 

toute décision d'investissement. En cas de doute, les 

Investisseurs devraient demander conseil auprès 

d'un professionnel. 

Indicateur 

synthétique de 

rendement-risque 
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II. PARTS ET EXIGENCES D'INVESTISSEMENT ET DE DETENTION MINIMALES (DIFFERENCE EN CARACTERES GRAS) 

Parts 

 

D EUR (Part de capitalisation) D EUR (Part de capitalisation) 

D USD (Part de capitalisation) D USD (Part de capitalisation) 

E EUR (Part de distribution) D EUR (Part de capitalisation) 

F EUR (Part de capitalisation) F EUR (Part de capitalisation) 

G EUR (Part de distribution) F EUR (Part de capitalisation) 

I EUR (Part de capitalisation) I EUR (Part de capitalisation) 

Z EUR (Part de capitalisation) Z EUR (Part de capitalisation) 

 

III. FRAIS À LA CHARGE DES ACTIONNAIRES 

Frais d'entrée 

maximums prélevés 

par les agents 

commerciaux 

Parts ordinaires et Parts privilégiées : 3 % du prix 

de souscription 

Parts ordinaires et Parts privilégiées : 3 % du prix de 

souscription 

Parts institutionnelles : 0,50 % du prix de 

souscription, aucun pour les actions Z 

Parts institutionnelles : 0,50 % du prix de 

souscription, aucun pour les actions Z 

 

IV. FRAIS PRÉLEVÉS SUR LES ACTIFS DU FONDS 

Frais de gestion D/E – 1,50 % D – 1,50 % 

F/G – 0,75 % F – 0,75 % 

I – 0,80 % I – 0,80 % 

Z – 0 % Z – 0 % 

Commission de 

service 

D/E – 0,16 % D – 0,16 % 

F/G – 0,16 % F – 0,16 % 

I – 0,12 % I – 0,12 % 

Z – 0 % Z – 0 % 
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Informations clés pour l'investisseur 

 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s'agit pas d'un document promotionnel. Les informations qu'il contient 
vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce fonds et quels risques 
y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d'investir ou non. 

 

 

Pour un aperçu complet des risques relatifs à ce fonds, consultez le chapitre profil de risque qui figure dans le prospectus. 
  

 

 Objectifs et politique d'investissement 

 
RobecoSAM Circular Economy Equities est un fonds géré de 

manière active. Le fonds vise à surperformer l'indice de 

référence sur le long terme. Le fonds investit dans des actions 

de pays développés et émergents du monde entier. La 

sélection de ces titres est basée sur une analyse 

fondamentale. Le fonds investit dans des entreprises qui 

favorisent des modèles commerciaux économes en 

ressources en ce qui concerne la production et la 

consommation de biens de consommation. L'équipe 

d'investissement identifie les entreprises qui offrent des 

solutions supérieures en matière de développement et de 

reconception des intrants de production pouvant être 

réutilisés ou recyclés, qui gèrent des systèmes de logistique 

circulaire et de gestion des déchets ou qui visent à 

promouvoir une nutrition et un mode de vie sociaux et 

écologiques. En associant l'expertise en recherche 

 

 Profil de risque et de rendement 
  

Risque plus faible - Rendement potentiellement plus faible Risque plus élevé - Rendement potentiellement plus élevé 

  
 Les données historiques, telles qu'utilisées pour le calcul de 

l'indicateur synthétique, ne sont pas une indication fiable du 

futur profil de risque. Il n'est pas garanti que la catégorie 

risque et bénéfice indiquée reste inchangée. Elle peut varier 

au fil du temps. La catégorie la plus basse ne signifie pas un 

placement sans risque. 
 

Les actions sont en général plus volatiles que les obligations. 

Les fonds actions thématiques ont une position sur un 

segment spécifique du marché actions. En optant pour une 

concentration sur un segment spécifique, le fonds devient 

plus volatil puisque les fluctuations du cours des actions au 

sein de ce thème ont tendance à avoir plus d'impact sur la 

valeur du fonds. 
 

thématique de RobecoSAM à une analyse de la durabilité, les 

critères ESG sont entièrement intégrés dans le processus 

d'investissement. 

Pour réduire toute possibilité de grands écarts de devises liés 

à l'indice de référence augmentant le niveau de risque, le 

fonds peut adapter son exposition en fonction des 

pondérations en devises de l'indice de référence en 

effectuant des transactions de change à terme. 

Benchmark: MSCI World Index TRN 

La majorité des titres sélectionnés selon cette approche 

seront des composantes de l'indice de référence, mais des 

actions ne faisant pas partie de l'indice de référence pourront 

également être sélectionnées. Le fonds peut dévier 

considérablement des pondérations de l'indice de référence. 

La politique d'investissement n'est pas restreinte par un 

indice de référence, mais le fonds peut utiliser un indice de 

référence à des fins de comparaison. Le fonds peut prendre 

un risque actif important. Le fonds peut dévier 

considérablement des pondérations de l'indice de référence 

en termes d'émetteurs, de pays et de secteurs. Il n'y a aucune 

restriction quant à l'écart par rapport à l'indice de référence.  

Cette Part du fonds ne distribue pas de dividende. 
Vous pouvez acheter ou vendre des parts du fonds à 

n'importe quelle date d'évaluation. Ce fonds pourrait ne pas 

convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport 

dans 5 years. 
 

 

Les données suivantes sont jugées importantes pour ce 

fonds, et ne sont pas reflétées (adéquatement) par 

l'indicateur : 
- Aucun risque supplémentaire n'étant pas reflété 

(adéquatement) par l'indicateur, n'a été identifié pour 

ce fonds. 
 

RobecoSAM Circular Economy Equities D EUR (LU2092758726) 

Le fonds est un compartiment de la SICAV Robeco Capital Growth Funds. 

 Société de gestion: Robeco Luxembourg S.A. 
 
 

                                                               ANNEXE II
 Documents d'informations clés pour l'investisseur du Sous-fonds Absorbant
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Les informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 2020-02-19 
  

Frais 
Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement   

Entry charge*  3,00% 
Frais d'échange  1,00% 
Frais de sortie  Aucun 
Il s'agit du maximum qui peut être retiré de votre argent avant d'être investi. 
   
Frais prélevés sur le fonds sur une année   

Ongoing charges  1,71% 
   
Frais prélevés par le fonds dans certaines circonstances   

Commission de performance  Aucun 
 
Les charges sont utilisées pour payer les frais de gestion du fonds, dont les frais de 

marketing et de distribution. Les charges réduisent la croissance potentielle de 

l'investissement. 
 

 

Les frais d'entrée et de sortie indiqués représentent les montants 
maximums pouvant être facturés. Contactez votre conseiller financier ou 
distributeur pour le montant réel des frais d'entrée ou de sortie. *En 
fonction du canal de distribution, il est possible que des frais 
supplémentaires soient facturés par le distributeur. 
 
Le montant des frais courants est basé sur les charges du dernier exercice 
clôturé le 2019-12-31. Ce chiffre peut varier d'une année à l'autre et 
n'inclut pas de commissions de performance ni de frais de transaction, 
sauf dans le cas de frais d'entrée/sortie payés par le fonds au moment de 
l'achat ou de la vente de parts dans un autre organisme de placement 
collectif. Pour les fonds lancés ou les modifications de commission 
appliquées au cours de l'année civile, ce taux est estimé. 
 
Pour plus d'information sur les méthodes de calcul des frais et de la 
commission de performance, veuillez vous référer à la rubrique Frais et 
charges du prospectus, disponible sur le site internet www.robeco.com 
 
 

 

Performances passées 
Année calendaire 

 Les données sont insuffisantes pour fournir une performance passée. 

2015 2016 2017 2018 2019 
- - - - - 

 

Devise: EUR 
Date de première cotation: 2020-01-23 
Les performances passées ne préjugent pas nécessairement 
des résultats futurs. Les frais courants sont inclus dans le 
calcul de la performance passée ; les frais d'entrée et 
d'échange sont exclus. 
 

 

Informations pratiques 
- Le dépositaire de la SICAV est J.P. Morgan Bank Luxembourg S.A. 

- Ce document d'informations clés pour l'investisseur porte sur un sous-fonds de la SICAV. Le prospectus et les rapports périodiques concernent toute 
la SICAV. 

- Le prospectus en anglais et le rapport annuel ou semestriel, ainsi que les informations concernant la politique de rémunération de la société de 
gestion peuvent être obtenus gratuitement sur www.robeco.com/luxembourg. Ce site Internet publie également les derniers cours et d'autres 
informations. 

- Les actifs et les passifs de chaque sous-fonds sont juridiquement séparés. Les actions d'un sous-fonds peuvent être échangées contre un autre sous-
fonds de la SICAV, tel que décrit plus en détail dans le prospectus. La SICAV peut proposer d'autres Parts du sous-fonds. Des informations sur ces 
Parts figurent à l'Annexe I du prospectus. 

- La législation fiscale de l'État membre d'origine de la SICAV peut avoir un impact sur la situation fiscale personnelle de l'investisseur. 

- Robeco Luxembourg S.A. peut être tenue responsable uniquement sur la base de toute déclaration contenue dans le présent document et qui soit 
trompeuse, inexacte ou en contradiction avec les rubriques concernées du prospectus de la SICAV. 

 Ce fonds est agréé au Luxembourg et réglementé par la CSSF. 
Robeco Luxembourg S.A.est agréée au Luxembourg et réglementée par la CSSF. 
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Informations clés pour l'investisseur 

 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s'agit pas d'un document promotionnel. Les informations qu'il contient 
vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce fonds et quels risques 
y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d'investir ou non. 

 

 

Pour un aperçu complet des risques relatifs à ce fonds, consultez le chapitre profil de risque qui figure dans le prospectus. 
  

 

 Objectifs et politique d'investissement 

 
RobecoSAM Circular Economy Equities est un fonds géré de 

manière active. Le fonds vise à surperformer l'indice de 

référence sur le long terme. Le fonds investit dans des actions 

de pays développés et émergents du monde entier. La 

sélection de ces titres est basée sur une analyse 

fondamentale. Le fonds investit dans des entreprises qui 

favorisent des modèles commerciaux économes en 

ressources en ce qui concerne la production et la 

consommation de biens de consommation. L'équipe 

d'investissement identifie les entreprises qui offrent des 

solutions supérieures en matière de développement et de 

reconception des intrants de production pouvant être 

réutilisés ou recyclés, qui gèrent des systèmes de logistique 

circulaire et de gestion des déchets ou qui visent à 

promouvoir une nutrition et un mode de vie sociaux et 

écologiques. En associant l'expertise en recherche 

 

 Profil de risque et de rendement 
  

Risque plus faible - Rendement potentiellement plus faible Risque plus élevé - Rendement potentiellement plus élevé 

  
 Les données historiques, telles qu'utilisées pour le calcul de 

l'indicateur synthétique, ne sont pas une indication fiable du 

futur profil de risque. Il n'est pas garanti que la catégorie 

risque et bénéfice indiquée reste inchangée. Elle peut varier 

au fil du temps. La catégorie la plus basse ne signifie pas un 

placement sans risque. 
 

Les actions sont en général plus volatiles que les obligations. 

Les fonds actions thématiques ont une position sur un 

segment spécifique du marché actions. En optant pour une 

concentration sur un segment spécifique, le fonds devient 

plus volatil puisque les fluctuations du cours des actions au 

sein de ce thème ont tendance à avoir plus d'impact sur la 

valeur du fonds. 
 

thématique de RobecoSAM à une analyse de la durabilité, les 

critères ESG sont entièrement intégrés dans le processus 

d'investissement. 

Pour réduire toute possibilité de grands écarts de devises liés 

à l'indice de référence augmentant le niveau de risque, le 

fonds peut adapter son exposition en fonction des 

pondérations en devises de l'indice de référence en 

effectuant des transactions de change à terme. 

Benchmark: MSCI World Index TRN 

La majorité des titres sélectionnés selon cette approche 

seront des composantes de l'indice de référence, mais des 

actions ne faisant pas partie de l'indice de référence pourront 

également être sélectionnées. Le fonds peut dévier 

considérablement des pondérations de l'indice de référence. 

La politique d'investissement n'est pas restreinte par un 

indice de référence, mais le fonds peut utiliser un indice de 

référence à des fins de comparaison. Le fonds peut prendre 

un risque actif important. Le fonds peut dévier 

considérablement des pondérations de l'indice de référence 

en termes d'émetteurs, de pays et de secteurs. Il n'y a aucune 

restriction quant à l'écart par rapport à l'indice de référence.  

Cette Part du fonds ne distribue pas de dividende. 
Vous pouvez acheter ou vendre des parts du fonds à 

n'importe quelle date d'évaluation. Ce fonds pourrait ne pas 

convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport 

dans 5 years. 
 

 

Les données suivantes sont jugées importantes pour ce 

fonds, et ne sont pas reflétées (adéquatement) par 

l'indicateur : 
- Aucun risque supplémentaire n'étant pas reflété 

(adéquatement) par l'indicateur, n'a été identifié pour 

ce fonds. 
 

RobecoSAM Circular Economy Equities D USD (LU2092759294) 

Le fonds est un compartiment de la SICAV Robeco Capital Growth Funds. 

 Société de gestion: Robeco Luxembourg S.A. 
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Les informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 2020-02-19 
  

Frais 
Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement   

Entry charge*  3,00% 
Frais d'échange  1,00% 
Frais de sortie  Aucun 
Il s'agit du maximum qui peut être retiré de votre argent avant d'être investi. 
   
Frais prélevés sur le fonds sur une année   

Ongoing charges  1,71% 
   
Frais prélevés par le fonds dans certaines circonstances   

Commission de performance  Aucun 
 
Les charges sont utilisées pour payer les frais de gestion du fonds, dont les frais de 

marketing et de distribution. Les charges réduisent la croissance potentielle de 

l'investissement. 
 

 

Les frais d'entrée et de sortie indiqués représentent les montants 
maximums pouvant être facturés. Contactez votre conseiller financier ou 
distributeur pour le montant réel des frais d'entrée ou de sortie. *En 
fonction du canal de distribution, il est possible que des frais 
supplémentaires soient facturés par le distributeur. 
 
Le montant des frais courants est basé sur les charges du dernier exercice 
clôturé le 2019-12-31. Ce chiffre peut varier d'une année à l'autre et 
n'inclut pas de commissions de performance ni de frais de transaction, 
sauf dans le cas de frais d'entrée/sortie payés par le fonds au moment de 
l'achat ou de la vente de parts dans un autre organisme de placement 
collectif. Pour les fonds lancés ou les modifications de commission 
appliquées au cours de l'année civile, ce taux est estimé. 
 
Pour plus d'information sur les méthodes de calcul des frais et de la 
commission de performance, veuillez vous référer à la rubrique Frais et 
charges du prospectus, disponible sur le site internet www.robeco.com 
 
 

 

Performances passées 
Année calendaire 

 Les données sont insuffisantes pour fournir une performance passée. 

2015 2016 2017 2018 2019 
- - - - - 

 

Devise: USD 
Date de première cotation: 2020-01-23 
Les performances passées ne préjugent pas nécessairement 
des résultats futurs. Les frais courants sont inclus dans le 
calcul de la performance passée ; les frais d'entrée et 
d'échange sont exclus. 
 

 

Informations pratiques 
- Le dépositaire de la SICAV est J.P. Morgan Bank Luxembourg S.A. 

- Ce document d'informations clés pour l'investisseur porte sur un sous-fonds de la SICAV. Le prospectus et les rapports périodiques concernent toute 
la SICAV. 

- Le prospectus en anglais et le rapport annuel ou semestriel, ainsi que les informations concernant la politique de rémunération de la société de 
gestion peuvent être obtenus gratuitement sur www.robeco.com/luxembourg. Ce site Internet publie également les derniers cours et d'autres 
informations. 

- Les actifs et les passifs de chaque sous-fonds sont juridiquement séparés. Les actions d'un sous-fonds peuvent être échangées contre un autre sous-
fonds de la SICAV, tel que décrit plus en détail dans le prospectus. La SICAV peut proposer d'autres Parts du sous-fonds. Des informations sur ces 
Parts figurent à l'Annexe I du prospectus. 

- La législation fiscale de l'État membre d'origine de la SICAV peut avoir un impact sur la situation fiscale personnelle de l'investisseur. 

- Robeco Luxembourg S.A. peut être tenue responsable uniquement sur la base de toute déclaration contenue dans le présent document et qui soit 
trompeuse, inexacte ou en contradiction avec les rubriques concernées du prospectus de la SICAV. 

 Ce fonds est agréé au Luxembourg et réglementé par la CSSF. 
Robeco Luxembourg S.A.est agréée au Luxembourg et réglementée par la CSSF. 
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Informations clés pour l'investisseur 

 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s'agit pas d'un document promotionnel. Les informations qu'il contient 
vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce fonds et quels risques 
y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d'investir ou non. 

 

 

Pour un aperçu complet des risques relatifs à ce fonds, consultez le chapitre profil de risque qui figure dans le prospectus. 
  

 

 Objectifs et politique d'investissement 

 
RobecoSAM Circular Economy Equities est un fonds géré de 

manière active. Le fonds vise à surperformer l'indice de 

référence sur le long terme. Le fonds investit dans des actions 

de pays développés et émergents du monde entier. La 

sélection de ces titres est basée sur une analyse 

fondamentale. Le fonds investit dans des entreprises qui 

favorisent des modèles commerciaux économes en 

ressources en ce qui concerne la production et la 

consommation de biens de consommation. L'équipe 

d'investissement identifie les entreprises qui offrent des 

solutions supérieures en matière de développement et de 

reconception des intrants de production pouvant être 

réutilisés ou recyclés, qui gèrent des systèmes de logistique 

circulaire et de gestion des déchets ou qui visent à 

promouvoir une nutrition et un mode de vie sociaux et 

écologiques. En associant l'expertise en recherche 

 

 Profil de risque et de rendement 
  

Risque plus faible - Rendement potentiellement plus faible Risque plus élevé - Rendement potentiellement plus élevé 

  
 Les données historiques, telles qu'utilisées pour le calcul de 

l'indicateur synthétique, ne sont pas une indication fiable du 

futur profil de risque. Il n'est pas garanti que la catégorie 

risque et bénéfice indiquée reste inchangée. Elle peut varier 

au fil du temps. La catégorie la plus basse ne signifie pas un 

placement sans risque. 
 

Les actions sont en général plus volatiles que les obligations. 

Les fonds actions thématiques ont une position sur un 

segment spécifique du marché actions. En optant pour une 

concentration sur un segment spécifique, le fonds devient 

plus volatil puisque les fluctuations du cours des actions au 

sein de ce thème ont tendance à avoir plus d'impact sur la 

valeur du fonds. 
 

thématique de RobecoSAM à une analyse de la durabilité, les 

critères ESG sont entièrement intégrés dans le processus 

d'investissement. 

Pour réduire toute possibilité de grands écarts de devises liés 

à l'indice de référence augmentant le niveau de risque, le 

fonds peut adapter son exposition en fonction des 

pondérations en devises de l'indice de référence en 

effectuant des transactions de change à terme. 

Benchmark: MSCI World Index TRN 

La majorité des titres sélectionnés selon cette approche 

seront des composantes de l'indice de référence, mais des 

actions ne faisant pas partie de l'indice de référence pourront 

également être sélectionnées. Le fonds peut dévier 

considérablement des pondérations de l'indice de référence. 

La politique d'investissement n'est pas restreinte par un 

indice de référence, mais le fonds peut utiliser un indice de 

référence à des fins de comparaison. Le fonds peut prendre 

un risque actif important. Le fonds peut dévier 

considérablement des pondérations de l'indice de référence 

en termes d'émetteurs, de pays et de secteurs. Il n'y a aucune 

restriction quant à l'écart par rapport à l'indice de référence.  

Cette Part du fonds ne distribue pas de dividende. 
Vous pouvez acheter ou vendre des parts du fonds à 

n'importe quelle date d'évaluation. Ce fonds pourrait ne pas 

convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport 

dans 5 years. 
 

 

Les données suivantes sont jugées importantes pour ce 

fonds, et ne sont pas reflétées (adéquatement) par 

l'indicateur : 
- Aucun risque supplémentaire n'étant pas reflété 

(adéquatement) par l'indicateur, n'a été identifié pour 

ce fonds. 
 

RobecoSAM Circular Economy Equities F EUR (LU2092758999) 

Le fonds est un compartiment de la SICAV Robeco Capital Growth Funds. 

 Société de gestion: Robeco Luxembourg S.A. 
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Les informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 2020-02-19 
  

Frais 
Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement   

Entry charge*  Aucun 
Frais d'échange  1,00% 
Frais de sortie  Aucun 
Il s'agit du maximum qui peut être retiré de votre argent avant d'être investi. 
   
Frais prélevés sur le fonds sur une année   

Ongoing charges  0,96% 
   
Frais prélevés par le fonds dans certaines circonstances   

Commission de performance  Aucun 
 
Les charges sont utilisées pour payer les frais de gestion du fonds, dont les frais de 

marketing et de distribution. Les charges réduisent la croissance potentielle de 

l'investissement. 
 

 

Les frais d'entrée et de sortie indiqués représentent les montants 
maximums pouvant être facturés. Contactez votre conseiller financier ou 
distributeur pour le montant réel des frais d'entrée ou de sortie. *En 
fonction du canal de distribution, il est possible que des frais 
supplémentaires soient facturés par le distributeur. 
 
Le montant des frais courants est basé sur les charges du dernier exercice 
clôturé le 2019-12-31. Ce chiffre peut varier d'une année à l'autre et 
n'inclut pas de commissions de performance ni de frais de transaction, 
sauf dans le cas de frais d'entrée/sortie payés par le fonds au moment de 
l'achat ou de la vente de parts dans un autre organisme de placement 
collectif. Pour les fonds lancés ou les modifications de commission 
appliquées au cours de l'année civile, ce taux est estimé. 
 
Pour plus d'information sur les méthodes de calcul des frais et de la 
commission de performance, veuillez vous référer à la rubrique Frais et 
charges du prospectus, disponible sur le site internet www.robeco.com 
 
 

 

Performances passées 
Année calendaire 

 Les données sont insuffisantes pour fournir une performance passée. 

2015 2016 2017 2018 2019 
- - - - - 

 

Devise: EUR 
Date de première cotation: 2020-01-23 
Les performances passées ne préjugent pas nécessairement 
des résultats futurs. Les frais courants sont inclus dans le 
calcul de la performance passée ; les frais d'entrée et 
d'échange sont exclus. 
 

 

Informations pratiques 
- Le dépositaire de la SICAV est J.P. Morgan Bank Luxembourg S.A. 

- Ce document d'informations clés pour l'investisseur porte sur un sous-fonds de la SICAV. Le prospectus et les rapports périodiques concernent toute 
la SICAV. 

- Le prospectus en anglais et le rapport annuel ou semestriel, ainsi que les informations concernant la politique de rémunération de la société de 
gestion peuvent être obtenus gratuitement sur www.robeco.com/luxembourg. Ce site Internet publie également les derniers cours et d'autres 
informations. 

- Les actifs et les passifs de chaque sous-fonds sont juridiquement séparés. Les actions d'un sous-fonds peuvent être échangées contre un autre sous-
fonds de la SICAV, tel que décrit plus en détail dans le prospectus. La SICAV peut proposer d'autres Parts du sous-fonds. Des informations sur ces 
Parts figurent à l'Annexe I du prospectus. 

- La législation fiscale de l'État membre d'origine de la SICAV peut avoir un impact sur la situation fiscale personnelle de l'investisseur. 

- Robeco Luxembourg S.A. peut être tenue responsable uniquement sur la base de toute déclaration contenue dans le présent document et qui soit 
trompeuse, inexacte ou en contradiction avec les rubriques concernées du prospectus de la SICAV. 

 Ce fonds est agréé au Luxembourg et réglementé par la CSSF. 
Robeco Luxembourg S.A.est agréée au Luxembourg et réglementée par la CSSF. 
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Informations clés pour l'investisseur 

 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s'agit pas d'un document promotionnel. Les informations qu'il contient 
vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce fonds et quels risques 
y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d'investir ou non. 

 

 

Pour un aperçu complet des risques relatifs à ce fonds, consultez le chapitre profil de risque qui figure dans le prospectus. 
  

 

 Objectifs et politique d'investissement 

 
RobecoSAM Circular Economy Equities est un fonds géré de 

manière active. Le fonds vise à surperformer l'indice de 

référence sur le long terme. Le fonds investit dans des actions 

de pays développés et émergents du monde entier. La 

sélection de ces titres est basée sur une analyse 

fondamentale. Le fonds investit dans des entreprises qui 

favorisent des modèles commerciaux économes en 

ressources en ce qui concerne la production et la 

consommation de biens de consommation. L'équipe 

d'investissement identifie les entreprises qui offrent des 

solutions supérieures en matière de développement et de 

reconception des intrants de production pouvant être 

réutilisés ou recyclés, qui gèrent des systèmes de logistique 

circulaire et de gestion des déchets ou qui visent à 

promouvoir une nutrition et un mode de vie sociaux et 

écologiques. En associant l'expertise en recherche 

 

 Profil de risque et de rendement 
  

Risque plus faible - Rendement potentiellement plus faible Risque plus élevé - Rendement potentiellement plus élevé 

  
 Les données historiques, telles qu'utilisées pour le calcul de 

l'indicateur synthétique, ne sont pas une indication fiable du 

futur profil de risque. Il n'est pas garanti que la catégorie 

risque et bénéfice indiquée reste inchangée. Elle peut varier 

au fil du temps. La catégorie la plus basse ne signifie pas un 

placement sans risque. 
 

Les actions sont en général plus volatiles que les obligations. 

Les fonds actions thématiques ont une position sur un 

segment spécifique du marché actions. En optant pour une 

concentration sur un segment spécifique, le fonds devient 

plus volatil puisque les fluctuations du cours des actions au 

sein de ce thème ont tendance à avoir plus d'impact sur la 

valeur du fonds. 
 

thématique de RobecoSAM à une analyse de la durabilité, les 

critères ESG sont entièrement intégrés dans le processus 

d'investissement. 

Pour réduire toute possibilité de grands écarts de devises liés 

à l'indice de référence augmentant le niveau de risque, le 

fonds peut adapter son exposition en fonction des 

pondérations en devises de l'indice de référence en 

effectuant des transactions de change à terme. 

Benchmark: MSCI World Index TRN 

La majorité des titres sélectionnés selon cette approche 

seront des composantes de l'indice de référence, mais des 

actions ne faisant pas partie de l'indice de référence pourront 

également être sélectionnées. Le fonds peut dévier 

considérablement des pondérations de l'indice de référence. 

La politique d'investissement n'est pas restreinte par un 

indice de référence, mais le fonds peut utiliser un indice de 

référence à des fins de comparaison. Le fonds peut prendre 

un risque actif important. Le fonds peut dévier 

considérablement des pondérations de l'indice de référence 

en termes d'émetteurs, de pays et de secteurs. Il n'y a aucune 

restriction quant à l'écart par rapport à l'indice de référence.  

Cette Part du fonds ne distribue pas de dividende. 
Vous pouvez acheter ou vendre des parts du fonds à 

n'importe quelle date d'évaluation. Ce fonds pourrait ne pas 

convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport 

dans 5 years. 
 

 

Les données suivantes sont jugées importantes pour ce 

fonds, et ne sont pas reflétées (adéquatement) par 

l'indicateur : 
- Aucun risque supplémentaire n'étant pas reflété 

(adéquatement) par l'indicateur, n'a été identifié pour 

ce fonds. 
 

RobecoSAM Circular Economy Equities I EUR (LU2092759021) 

Le fonds est un compartiment de la SICAV Robeco Capital Growth Funds. 

 Société de gestion: Robeco Luxembourg S.A. 
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Les informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 2020-02-19 
  

Frais 
Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement   

Entry charge*  0,50% 
Frais d'échange  1,00% 
Frais de sortie  Aucun 
Il s'agit du maximum qui peut être retiré de votre argent avant d'être investi. 
   
Frais prélevés sur le fonds sur une année   

Ongoing charges  0,93% 
   
Frais prélevés par le fonds dans certaines circonstances   

Commission de performance  Aucun 
 
Les charges sont utilisées pour payer les frais de gestion du fonds, dont les frais de 

marketing et de distribution. Les charges réduisent la croissance potentielle de 

l'investissement. 
 

 

Les frais d'entrée et de sortie indiqués représentent les montants 
maximums pouvant être facturés. Contactez votre conseiller financier ou 
distributeur pour le montant réel des frais d'entrée ou de sortie. *En 
fonction du canal de distribution, il est possible que des frais 
supplémentaires soient facturés par le distributeur. 
 
Le montant des frais courants est basé sur les charges du dernier exercice 
clôturé le 2019-12-31. Ce chiffre peut varier d'une année à l'autre et 
n'inclut pas de commissions de performance ni de frais de transaction, 
sauf dans le cas de frais d'entrée/sortie payés par le fonds au moment de 
l'achat ou de la vente de parts dans un autre organisme de placement 
collectif. Pour les fonds lancés ou les modifications de commission 
appliquées au cours de l'année civile, ce taux est estimé. 
 
Pour plus d'information sur les méthodes de calcul des frais et de la 
commission de performance, veuillez vous référer à la rubrique Frais et 
charges du prospectus, disponible sur le site internet www.robeco.com 
 
 

 

Performances passées 
Année calendaire 

 Les données sont insuffisantes pour fournir une performance passée. 

2015 2016 2017 2018 2019 
- - - - - 

 

Devise: EUR 
Date de première cotation: 2020-01-23 
Les performances passées ne préjugent pas nécessairement 
des résultats futurs. Les frais courants sont inclus dans le 
calcul de la performance passée ; les frais d'entrée et 
d'échange sont exclus. 
 

 

Informations pratiques 
- Le dépositaire de la SICAV est J.P. Morgan Bank Luxembourg S.A. 

- Ce document d'informations clés pour l'investisseur porte sur un sous-fonds de la SICAV. Le prospectus et les rapports périodiques concernent toute 
la SICAV. 

- Le prospectus en anglais et le rapport annuel ou semestriel, ainsi que les informations concernant la politique de rémunération de la société de 
gestion peuvent être obtenus gratuitement sur www.robeco.com/luxembourg. Ce site Internet publie également les derniers cours et d'autres 
informations. 

- Les actifs et les passifs de chaque sous-fonds sont juridiquement séparés. Les actions d'un sous-fonds peuvent être échangées contre un autre sous-
fonds de la SICAV, tel que décrit plus en détail dans le prospectus. La SICAV peut proposer d'autres Parts du sous-fonds. Des informations sur ces 
Parts figurent à l'Annexe I du prospectus. 

- La législation fiscale de l'État membre d'origine de la SICAV peut avoir un impact sur la situation fiscale personnelle de l'investisseur. 

- Robeco Luxembourg S.A. peut être tenue responsable uniquement sur la base de toute déclaration contenue dans le présent document et qui soit 
trompeuse, inexacte ou en contradiction avec les rubriques concernées du prospectus de la SICAV. 

 Ce fonds est agréé au Luxembourg et réglementé par la CSSF. 
Robeco Luxembourg S.A.est agréée au Luxembourg et réglementée par la CSSF. 
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ANNEXE III 

Proposition commune de fusion 

 

Robeco Capital Growth Funds  
Société d'Investissement à Capital Variable 

Siège social : 6, route de Trèves  
L-2633 Senningerberg  

Grand-Duché de Luxembourg  
R.C.S. Luxembourg B 58.959 

 

 

 

PROPOSITION COMMUNE DE FUSION 

 
Le conseil d'administration de la société (le « Conseil ») approuve les conditions de la fusion proposée du sous-fonds Robeco 
Capital Growth Funds – RobecoSAM Sustainable Food Equities dans le sous-fonds Robeco Capital Growth Funds – RobecoSAM 
Circular Economy Equities comme suit :  

 
1. La Société est constituée au Grand-Duché de Luxembourg sous la forme d'une société anonyme, ayant son siège social 

au 6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Luxembourg et remplit les conditions relatives à une société 
d'investissement à capital variable, organisée sous la forme d'un fonds à compartiments multiples en vertu de la Partie I 
de la Loi du 17 décembre 2010 sur les organismes de placement collectif (la « Loi de 2010 »). 
 

2. Le sous-fonds Robeco Capital Growth Funds – RobecoSAM Sustainable Food Equities (le « Sous-fonds Fusionné ») sera 

fusionné dans le sous-fonds Robeco Capital Growth Funds – RobecoSAM Circular Economy Equities (le « Sous-fonds 
Absorbant »). L'apport sera effectué de manière à ce que les Parts du Sous-fonds Fusionné (les « Parts Fusionnées ») 
soient fusionnées dans des Parts du Sous-fonds Absorbant (les « Parts Absorbantes ») comme décrit plus en détail à la 
Section V. « Méthode de calcul du ratio d'échange ». 

 
3. La Société est gérée par Robeco Luxembourg S.A. (la « Société de gestion »), une société de gestion luxembourgeoise 

en vertu du Chapitre 15 de la Loi de 2010. 
 
I.  Type de fusion  
 
Le Sous-fonds Fusionné sera fusionné dans le Sous-fonds Absorbant conformément aux conditions de l'Article 1 (20) a) de 
la Loi de 2010 (la « Fusion »). 
 
II.  Contexte et arguments 
 
Le Conseil a décidé, conformément à l'Article 5 des statuts de la Société (les « Statuts »), aux dispositions du prospectus de 

la Société (le « Prospectus ) et dans le meilleur intérêt des actionnaires de fusionner le Sous-fonds Fusionné dans le Sous-

fonds Absorbant.  
 
La décision de fusionner le Sous-fonds Fusionné et le Sous-fonds Absorbant a été prise par le Conseil pour les raisons 
suivantes : (1) la Fusion apportera des avantages d'économies d'échelle associés à des sous-fonds de plus grande taille, ce 
qui sera dans le meilleur intérêt des actionnaires, (2) absence de croissance future prévue dans le Sous-fonds Fusionné et 
meilleures perspectives de croissance future prévues pour le Sous-fonds Absorbant, et (3) meilleur potentiel de diversification 
des investissements du Sous-fonds Absorbant. 
 
III.  Conséquences prévues de la Fusion 
 
Les actionnaires du Sous-fonds Fusionné deviendront actionnaires du Sous-fonds Absorbant dans les conditions suivantes : 
 

Parts existantes dans le  Parts correspondantes dans le Sous-fonds 
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Sous-fonds Fusionné Absorbant 

Robeco Capital Growth Funds – 

RobecoSAM Sustainable Food 

Equities 

 

D EUR 

Robeco Capital Growth 

Funds – RobecoSAM 

Circular Economy 

Equities 

D EUR 

D USD D USD 

E EUR D EUR* 

F EUR F EUR 

G EUR F EUR* 

I EUR I EUR 

Z EUR Z EUR 

 
*Les Parts ne correspondent pas aux Parts du Sous-fonds Fusionné en raison de la faible base d'actifs des Parts. Par 
conséquent, les investisseurs des Parts E et G du Sous-fonds Fusionné seront fusionnés, passant des Parts de distribution 
annuelle aux Parts de capitalisation. 
 
Le Conseil estime que les actionnaires du Sous-fonds Fusionné et du Sous-fonds Absorbant bénéficieront de la Fusion pour 
les raisons indiquées au point II. « Contexte et arguments ». 

 
Par ailleurs, l'impact de la Fusion sur les actionnaires du Sous-fonds Absorbant sera égal à une souscription en nature par de 
nouveaux actionnaires.  
 
Il n'est pas prévu de rééquilibrer le portefeuille du Sous-fonds Absorbant dans le cadre de la Fusion. 
 
Par ailleurs, la Fusion ne devrait pas entraîner d'effet de dilution sur le Sous-fonds Absorbant. 
 
Une brève description de la politique d'investissement du Sous-fonds Absorbant par rapport au Sous-fonds Fusionné est 
disponible à l'Annexe I.  
 
À la Date d'entrée en vigueur telle que définie ci-après, le Sous-fonds Fusionné transfèrera ses actifs et passifs au Sous-fonds 
Absorbant. 
 
Les actionnaires du Sous-fonds Fusionné qui ne souhaitent pas participer à la Fusion peuvent demander le rachat de leurs 
actions ou la conversion de leur participation dans un autre sous-fonds de la Société sans frais jusqu'au 6 mai 2020, 15h00 
(heure du Luxembourg). Les actionnaires du Sous-fonds Absorbant peuvent demander le rachat de leurs actions à tout 
moment et sans frais conformément aux conditions du Prospectus. 
 
IV.  Critères d'évaluation des actifs et passifs 
 
Tous les actifs et passifs en circulation du Sous-fonds Fusionné seront évalués conformément aux principes d'évaluation 
contenus dans les Statuts et le Prospectus à la Date d'entrée en vigueur (telle que définie ci-dessous).  
 
Ces passifs en circulation comprennent généralement les frais et charges (par exemple les frais juridiques, administratifs et 
de conseil) dus mais non payés, tels que reflétés dans les actifs nets du Sous-fonds Fusionné.  
 
Toutes les charges liées à la Fusion telle que visée dans la Loi de 2010 seront à la charge de la Société de gestion 
conformément à la Loi de 2010.  
 
Tous les passifs supplémentaires encourus après la Date d'entrée en vigueur (telle que définie ci-dessous) seront à la charge 
du Sous-fonds Absorbant. 
 
V.  Méthode de calcul du ratio d'échange 

 
Au 14 mai 2020 (la « Date d'entrée en vigueur ),le Sous-fonds Fusionné transfèrera ses actifs et passifs au Sous-fonds 
Absorbant. Les actions du Sous-fonds Fusionné seront annulées et les actionnaires du Sous-fonds Fusionné recevront des 
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actions des Parts correspondantes du Sous-fonds Absorbant, tel que décrit au point III. ci-dessus. La valeur totale des actions 
détenues par les actionnaires dans le Sous-fonds Fusionné correspondra à la valeur totale des actions reçues dans le Sous-
fonds Absorbant.  
 
Le nombre d'actions reçues du Sous-fonds Absorbant est déterminé à l'aide d'un ratio d'échange arrondi à quatre décimales 
vers le haut ou vers le bas à l'unité la plus proche et calculé sur la base de la valeur nette d'inventaire par action des Parts 
respectives du Sous-fonds Fusionné à la Date d'entrée en vigueur. Nous tenons à indiquer aux actionnaires que la valeur 
nette d'inventaire par action du Sous-fonds Fusionné ne sera pas nécessairement la même que celle du Sous-fonds Absorbant 
à la Date d'entrée en vigueur. Par conséquent, même si la valeur globale de leur participation reste inchangée, il est possible 
que les actionnaires reçoivent un nombre différent d'actions du Sous-fonds Absorbant que le nombre d'actions 
précédemment détenues dans le Sous-fonds Fusionné.  
 
Le ratio d'échange pour chaque Part sera calculé conformément aux modalités du Prospectus sur la base des valeurs nettes 
d'inventaire des Parts concernées du Sous-fonds Absorbant et du Sous-fonds Fusionné à la Date d'entrée en vigueur.  
 
Le commissaire aux comptes agréé de la Société validera les critères adoptés pour l'évaluation des actifs et passifs, la 
méthode de calcul du ratio d'échange et le ratio d'échange réel déterminé à la Date d'entrée en vigueur, tel que stipulé à 
l'Article 71 (1) de la Loi de 2010, et son rapport sera disponible sur demande et gratuitement pour les actionnaires. 
 
VI.  Date d'entrée en vigueur 
 
La Fusion prendra effet le 14 mai 2020, ou à toute autre date déterminée par la Société et approuvée par la CSSF.  

 

À la Date d'entrée en vigueur, la Société apportera automatiquement tous les actifs et passifs du Sous-fonds Fusionné au 

Sous-fonds Absorbant conformément à l'article 1 (20) a) de la Loi de 2010. L'émission et le rachat d'actions du Sous-fonds 

Fusionné seront suspendus à partir du 7 mai 2020. 

 

Si un événement survient après la signature de la Proposition commune de fusion ou l'envoi de l'avis et avant la Date 

d'entrée en vigueur, susceptible d'avoir un impact défavorable significatif sur la Société, le Sous-fonds Fusionné, son 

portefeuille ou ses investisseurs, le Conseil peut décider de modifier la Date d'entrée en vigueur ou d'annuler la Fusion. Si 

une telle décision est prise, le Conseil prendra les mesures nécessaires pour informer sans délai les actionnaires du Sous-

fonds Fusionné et du Sous-fonds Absorbant, de même que les autorités réglementaires concernées. 

 
VII. Règles applicables au transfert d'actifs et aux échanges d'actions 
 
À la Date d'entrée en vigueur, les actifs nets attribuables aux Parts fusionnées seront transférés aux Parts absorbantes 
correspondantes. 
 
En échange de ce transfert, les détenteurs d'actions des Parts concernées du Sous-fonds Fusionné recevront des actions 
correspondantes des Parts concernées du Sous-fonds Absorbant, tel que décrit à la Section V. « Méthode de calcul du ratio 
d'échange » ci-dessus.  
 
Simultanément, le Sous-fonds Fusionné sera dissout sans être mis en liquidation et ses actions seront annulées.  
 
Le Conseil d'administration de  
 
Robeco Capital Growth Funds  
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ANNEXE 1 
 

COMPARAISON DES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU 

SOUS-FONDS FUSIONNÉ  

(ROBECO CAPITAL GROWTH FUNDS – ROBECOSAM SUSTAINABLE FOOD EQUITIES) ET DU  

SOUS-FONDS ABSORBANT  

(ROBECO CAPITAL GROWTH FUNDS – ROBECOSAM CIRCULAR ECONOMY EQUITIES) 

 

Les actionnaires sont invités à consulter le prospectus pour obtenir davantage d'informations sur les caractéristiques 

respectives du Sous-fonds Fusionné et du Sous-fonds Absorbant. Sauf indication contraire, les termes utilisés dans la 

présente Annexe sont tels que définis dans le Prospectus daté de février 2020. 
 

CARACTÉRISTIQUES 

DES PRODUITS 

SOUS-FONDS FUSIONNÉ SOUS-FONDS ABSORBANT 

Dénomination Robeco Capital Growth Funds – RobecoSAM 

Sustainable Food Equities 

Robeco Capital Growth Funds – RobecoSAM Circular 

Economy Equities 

 

Devise de référence 

du sous-fonds 

EUR EUR 

 

I. OBJECTIFS ET POLITIQUES D'INVESTISSEMENT ET RISQUES ASSOCIÉS 

Objectif et politiques 

d'investissement 

L'objectif du Sous-fonds est de générer une plus-
value à long terme. 
 
Le Sous-fonds investira au moins les deux tiers de 
sa fortune totale dans des actions d'entreprises 
du monde entier qui opèrent ou bénéficient de 
développements au sein de la chaîne de valeur 
alimentaire, c'est-à-dire dans des entreprises 
opérant dans des économies matures (marchés 
développés) tout autant que dans des 
économies en développement (marchés 
émergents) et faisant preuve d'un degré élevé 
de durabilité. 
Par durabilité, on entend la volonté de parvenir 
à une réussite économique en prenant en 
compte des critères environnementaux, sociaux 
et de gouvernance. La stratégie et la 
gouvernance d'entreprise, la transparence et les 
gammes de produits et de services d'une société 
seront prises en compte pour établir son 
évaluation. 
 

Le Sous-fonds vise à générer une plus-value à long 
terme. 
 
Le Sous-fonds investira au moins les deux tiers de sa 
fortune totale dans des actions d'entreprises du 
monde entier. Le Sous-fonds investira dans des 
entreprises qui favorisent des modèles commerciaux 
économes en ressources en ce qui concerne la 
production et la consommation de biens de 
consommation. Cette stratégie comprend des 
entreprises qui contribuent activement à la réduction 
des déchets, développent des matériaux pouvant 
être réutilisés ou recyclés, gèrent des systèmes 
logistiques et de gestion des déchets efficaces ou 
encouragent une alimentation et un mode de vie 
respectueux de l'environnement. 
 
Les sociétés d'investissement opèrent dans des 
économies matures (marchés développés), ainsi que 
dans des économies en développement (marchés 
émergents), et qui présentent un degré élevé de 
durabilité. Par durabilité, on entend la volonté de 
parvenir à une réussite économique en prenant en 
compte des critères environnementaux, sociaux et 
de gouvernance. Pour l'évaluation, des domaines 
tels que la stratégie d'entreprise, la gouvernance 
d'entreprise et la transparence sont pris en compte. 
 

Profil de l'investisseur Le Sous-fonds convient aux Investisseurs qui 

considèrent que les fonds constituent un bon 

moyen de participer aux évolutions des marchés 

financiers. Il convient également aux 

Investisseurs avertis et/ou expérimentés 

souhaitant atteindre des objectifs de placement 

Le Sous-fonds convient aux Investisseurs qui 

considèrent que les fonds constituent un bon moyen 

de participer aux évolutions des marchés financiers. 

Il convient également aux Investisseurs avertis et/ou 

expérimentés souhaitant atteindre des objectifs de 

placement précis. Le Sous-fonds ne fournit pas de 
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CARACTÉRISTIQUES 

DES PRODUITS 

SOUS-FONDS FUSIONNÉ SOUS-FONDS ABSORBANT 

précis. Le Sous-fonds ne fournit pas de garantie 

de capital. L'Investisseur doit être en mesure 

d'accepter une certaine volatilité. Ce Sous-fonds 

est adapté aux Investisseurs qui peuvent 

immobiliser le capital investi pendant au moins 

5 à 7 ans. Il peut répondre à l'objectif de 

croissance des capitaux, de diversification des 

revenus et/ou des portefeuilles. 

 

Veuillez noter que ces informations ne sont 

fournies qu'à titre indicatif et que les 

Investisseurs devraient tenir compte de leur 

propre situation, y compris, mais sans s'y limiter, 

de leur propre niveau de tolérance au risque, de 

leur situation financière, de leur objectif 

d'investissement, etc. avant de prendre toute 

décision d'investissement. En cas de doute, les 

Investisseurs devraient demander conseil auprès 

d'un professionnel. 

 

garantie de capital. L'Investisseur doit être en 

mesure d'accepter une certaine volatilité. Ce Sous-

fonds est adapté aux Investisseurs qui peuvent 

immobiliser le capital investi pendant au moins 4 à 

5 ans. Il peut répondre à l'objectif de croissance des 

capitaux, de diversification des revenus et/ou des 

portefeuilles. 

 

 

Veuillez noter que ces informations ne sont fournies 

qu'à titre indicatif et que les Investisseurs devraient 

tenir compte de leur propre situation, y compris, 

mais sans s'y limiter, de leur propre niveau de 

tolérance au risque, de leur situation financière, de 

leur objectif d'investissement, etc. avant de prendre 

toute décision d'investissement. En cas de doute, les 

Investisseurs devraient demander conseil auprès 

d'un professionnel. 

Indicateur 

synthétique de 

rendement-risque 

5 5 

 

II. PARTS ET EXIGENCES D'INVESTISSEMENT ET DE DETENTION MINIMALES (DIFFERENCE EN CARACTERES GRAS) 

Parts 

 

D EUR (Part de capitalisation) D EUR (Part de capitalisation) 

D USD (Part de capitalisation) D USD (Part de capitalisation) 

E EUR (Part de distribution) D EUR (Part de capitalisation) 

F EUR (Part de capitalisation) F EUR (Part de capitalisation) 

G EUR (Part de distribution) F EUR (Part de capitalisation) 

I EUR (Part de capitalisation) I EUR (Part de capitalisation) 

Z EUR (Part de capitalisation) Z EUR (Part de capitalisation) 

 

III. FRAIS À LA CHARGE DES ACTIONNAIRES 

Frais d'entrée 

maximums prélevés 

par les agents 

commerciaux 

Parts ordinaires et Parts privilégiées : 3 % du prix 

de souscription 

Parts ordinaires et Parts privilégiées : 3 % du prix de 

souscription 

Parts institutionnelles : 0,50 % du prix de 

souscription, aucun pour les actions Z 

Parts institutionnelles : 0,50 % du prix de 

souscription, aucun pour les actions Z 

 

IV. FRAIS PRÉLEVÉS SUR LES ACTIFS DU FONDS 

Frais de gestion D/E – 1,50 % D – 1,50 % 

F/G – 0,75 % F – 0,75 % 

I – 0,80 % I – 0,80 % 

Z – 0 % Z – 0 % 

Commission de 

service 

D/E – 0,16 % D – 0,16 % 

F/G – 0,16 % F – 0,16 % 

I – 0,12 % I – 0,12 % 
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CARACTÉRISTIQUES 

DES PRODUITS 

SOUS-FONDS FUSIONNÉ SOUS-FONDS ABSORBANT 

Z – 0 % Z – 0 % 
 

 

21


